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Refuges et hébergements d’urgence : proposition de 
procédure 

Approuvée par l'assemblée plénière de la CDAS le 7 novembre 2025 

Contexte 

En mai 2023, le Comité de la CDAS a chargé le SG CDAS de réaliser une analyse concernant les 

refuges et hébergements d’urgence pour les personnes victimes de violence. Fin mai 2023, le Conseil 

national a en outre adopté le postulat de la CSEC-N 23.3016 : Mineurs et jeunes adultes exposés à la 

violence. Quelles solutions dans quelles régions ? Le SG CDAS et le Bureau fédéral de l’égalité entre 

femmes et hommes (BFEG) ont alors décidé d’attribuer un mandat externe pour la réalisation de cette 

analyse et la rédaction d’un rapport sur les résultats. À la suite d’une procédure d’invitation, c’est 

l’offre commune de la Haute école spécialisée du Nord-Ouest de la Suisse (FHNW) et de la Haute 

école de travail social Fribourg (HETS-FR) qui a été retenue. 

Le rapport réalisé sur mandat de la CDAS montre que l’offre existant en matière de refuges et 

d’hébergements d’urgence ne couvre pas intégralement les besoins. Il est recommandé de 

développer les capacités afin d’éviter les refus et les longs délais d’attente. C’est surtout dans le 

domaine des soutiens post-hébergement qu’il est urgent d’agir. Dans toutes les régions, il faut créer 

des formes de logement encadré et des logements de transition afin de garantir la durabilité du séjour 

dans une institution stationnaire et de renforcer les soutiens post-hébergement. Des difficultés existent 

également au niveau de l’organisation et du financement. Un financement durable qui permet des 

placements sur la base de critères professionnels et évite les retours pour des raisons de coûts n’est, 

à ce jour, assuré qu’en partie. Compte tenu de l’augmentation des besoins en places, la planification 

des prestations doit être renforcée et plus proactive. À cet égard, les collaborations intercantonales 

constituent une base importante qu’il s’agit d’utiliser et de développer. 

Le 8 novembre 2024, l’Assemblée plénière de la CDAS a approuvé le rapport de recherche et chargé 

le SG CDAS d’instituer un groupe de travail afin de discuter en profondeur des résultats sur le plan 

technique, d’élaborer une proposition de procédure et de la soumettre à l’Assemblée plénière.  

Le 8 novembre 2024 également, le Comité de la CDAS a décidé de profiter de la révision en cours 

de la LAVI pour compléter l’art. 14 LAVI1 et améliorer ainsi la situation également dans le domaine 

des refuges et hébergements d’urgence. Le projet de message tient compte comme suit de la 

proposition relative aux refuges et hébergements d’urgence : 

 

L’obligation pour les cantons de mettre à disposition des refuges et hébergements d’urgence sera 

donc probablement introduite dans le cadre de la révision de la LAVI. Cette obligation devra être 

précisée à l’échelon intercantonal. 

Par ailleurs, lors de sa séance du 15 mai 2025, le Comité de la CDAS a approuvé la mesure prévue 

dans le cadre du plan d’action national crimes de haine concernant les places d’accueil spécifiques 

pour les personnes LGBTIQ [« l’offre en matière de places d’accueil pour les victimes de violence 

(refuges, hébergements d’urgence) est suffisante et accessible pour les personnes LGBTIQ et, si 

nécessaire, spécialisée pour répondre à leurs besoins spécifiques »]. À cet égard, il ne s’agit pas de 

créer des places d’accueil spécifiques dans tous les cantons, mais de réaliser une planification 

régionale et de former une partie du personnel aux besoins spécifiques de ce groupe cible. Ainsi, les 

 
1 Les cantons veillent à ce que les victimes aient accès à des refuges et hébergements d’urgence ainsi qu’à des offres de 
solutions pour la suite. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233016
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personnes concernées pourraient également être hébergées dans des refuges existants le cas 

échéant. 

Priorisation des champs d’action et définition des mesures  

Le groupe d’accompagnement « refuges et hébergements d’urgence2 » s’est réuni pour la première 

fois le 26 juin 2025 et s’est penché sur la priorisation des champs d’action. Il a examiné différents 

champs d’action et défini trois priorités : 

1. Développement et différenciation des offres 

2. Financement des soutiens post-hébergement 

3. Consolidation de la collaboration régionale 

Une consultation a ensuite été réalisée dans les régions ; sur la base des résultats, le SG CDAS a 

élaboré des mesures à discuter, qui ont été consolidée lors de la deuxième séance du groupe 

d’accompagnement du 23 septembre 2025. 

Développement et différenciation des offres 

Il s’agit de continuer à développer les connaissances techniques spécifiques et de sensibiliser les 

professionnels à diverses situations de vie et d’urgence ainsi que de renforcer les multiples besoins 

des différents groupes cibles. À cet égard, il est également possible d’envisager une spécialisation 

des institutions. La collaboration avec d’autres institutions et professionnels est un élément clé pour 

garantir une prise en charge adaptée aux besoins et tirer parti des synergies. Lors de l’aménagement 

de nouvelles structures, une importance particulière devrait être accordée à l’accessibilité et à 

l’inclusion étant donné que les transformations réalisées ultérieurement occasionnent souvent des 

coûts considérables. 

➔ Mesure 1 : élaborer des recommandations pour l’aménagement de refuges et hébergements 

d’urgence inclusifs ainsi que de soutiens post-hébergement  

Les recommandations doivent non seulement englober l’aménagement d’offres et de structures 
inclusives, mais aussi montrer dans quelle mesure l’offre de soutiens post-hébergement3 peut être 
élargie. Les standards minimaux sont classés par groupes cibles et catégories d'offres (refuge, 
hébergement d'urgence, soutien post-hébergement). 

Financement des soutiens post-hébergement 

La mise à disposition de soutiens post-hébergement ainsi que leur financement soulèvent aujourd’hui 

encore des questions de compétence. En particulier, il n’est pas facile de distinguer clairement les 

recoupements entre la LAVI (canton) et l’aide sociale (communes). Le manque de logements 

abordables constitue un autre aspect essentiel, car il est d’autant plus difficile d’organiser des soutiens 

post-hébergement appropriés. S’agissant des groupes cibles, les réponses à la consultation indiquent 

que ce problème concerne surtout les mineurs et les femmes précarisées avec ou sans enfants. Ces 

difficultés touchent également les hommes et les victimes de la traite des êtres humains. 

Les recommandations de la CDAS relatives au financement de maisons d’accueil pour femmes et à 

l’accompagnement de soutiens post-hébergement (2021) font référence au document de base de la 

CSOL-LAVI et de la CSIAS (cf. annexe p. 7). 

➔ Mesure 2 : apporter des précisions concernant les solutions post-hébergement dans le document 
de base de la CSOL-LAVI et de la CSIAS sur les relations entre l'aide aux victimes et l'aide 
sociale  

 
2 Membres : Roland Favre VS, Françoise Valterio BE, Anna Erb SO, Bernadette von Deschwanden LU, Madlaina Baselgia GR, 
Sandra Müller ZH, Nicole Rubli Frauenhaus Thun, DAO Silvia Vetsch, BFEG Irene Huber et Niels Rebetez, SG CDAS Gaby 
Szöllösy, Martin Allemann et Julie Tarchini 
3 Les recommandations de 2021 avaient déjà abordé la thématique des soutiens post-hébergement (cf. informations 
contextuelles en annexe). 

https://ch-sodk.s3.amazonaws.com/media/files/d2ed58c6/3d9e/4ae0/a822/4bb8698189bf/SODK_Empfehlung_Frauenhaeuser_FR_GzA_210528.pdf
https://ch-sodk.s3.amazonaws.com/media/files/d2ed58c6/3d9e/4ae0/a822/4bb8698189bf/SODK_Empfehlung_Frauenhaeuser_FR_GzA_210528.pdf
https://ch-sodk.s3.amazonaws.com/media/files/9bd69451/7393/4380/b59f/4b02d2aab9f8/2018.09.18_Document_de_base_CSOL-LAVI_CSIAS_aide_aux_.pdf
https://ch-sodk.s3.amazonaws.com/media/files/9bd69451/7393/4380/b59f/4b02d2aab9f8/2018.09.18_Document_de_base_CSOL-LAVI_CSIAS_aide_aux_.pdf
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Il s’agit de clarifier et compléter de manière détaillée les questions liées à la compétence et aux 

recoupements dans le document de base. Les adaptations tiennent notamment compte de la nouvelle 

jurisprudence (arrêt du Tribunal fédéral du 3 juin 2024 concernant l'hébergement d'urgence en tant 

que prestation d'aide aux victimes). Les modifications seront communiquées de manière appropriée. 

Consolidation de la collaboration régionale  

Pour que l’offre en refuges et hébergements d’urgence puisse être suffisante dans toute la Suisse, il 

faut que la planification des besoins et des prestations intervienne au niveau supracantonal ou 

régional (par région linguistique). Il ne serait guère judicieux que chaque canton gère des institutions 

spécialisées pour chacun des groupes cibles. Il convient plutôt d’opter pour des approches régionales 

regroupant les ressources disponibles. À cet égard, il est indispensable de disposer d’un financement 

garanti sur le long terme. 

➔ Mesure 3 : créer des structures institutionnelles pour le développement (continu) et la mise en 
œuvre de la planification et du pilotage régionaux de l'offre 

Sur le plan intercantonal, le groupe d'accompagnement (élargi) « refuges et hébergements 

d’urgence » sert de plateforme d'échange. Il réunit les personnes responsables de la planification 

cantonale de l’offre, favorise la concertation entre régions et traite des questions suprarégionales. Sur 

le plan régional, chaque région met en place un organe où les responsables de la planification de 

l’offre collaborent, se coordonnent et développent en continu la planification et la gestion régionales 

de l’offre. 

Annexe : informations contextuelles (cf. ci-après)  
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Annexe : informations contextuelles  

Extrait du document de base « Aide aux victimes et aide sociale » de la CSOL-LAVI/CSIAS 

(2018) : 
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Extrait des « Recommandations relatives au financement de maisons d’accueil pour femmes et 

à l’aménagement de soutiens post-hébergement » (2021)  
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+ exemples de soutiens post-hébergement (p. 30 ss) 

 

https://ch-sodk.s3.amazonaws.com/media/files/d2ed58c6/3d9e/4ae0/a822/4bb8698189bf/SODK_Empfehlung_Frauenhaeuser_FR_GzA_210528.pdf

